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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 13 mars 2018

à 8 h 30

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Période de questions du public

10.02 Période de questions des membres du conseil

10.03 Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 13 mars 2018, à 8 h 30

20 – Affaires contractuelles

20.01 Autoriser une dépense totale de 5 036 587,86 $, taxes incluses - Octroyer un 
contrat à « Les Excavations Super inc. » au montant de 4 937 831,23 $, taxes 
incluses, pour la reconstruction des infrastructures de l'avenue Saint-Donat, 
entre l'avenue Chénier et la limite de l'arrondissement d'Anjou ainsi que les 
places Saint-Donat nord et sud - Appel d'offres public 2018-01-TR 
(8 soumissionnaires)

30 – Administration et finances

30.01 Autoriser une réaffectation de crédits au contrat 2016-12 adjugé à « Les 
Excavations Payette Ltée » (CA16 12216) pour les travaux de réaménagement 
du dépôt à sel, dépense totale de 1 537 512,71 $, taxes incluses

30.02 Autoriser le greffier à émettre une attestation de non objection à la délivrance de 
l'autorisation requise par le ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
en vue du branchement au réseau municipal de la Ville de Montréal d'un réseau 
privé de conduites d'égout pluvial, dans le cadre du projet de construction d'un 
bâtiment au 8485, rue Jules-Léger

40 – Réglementation

40.01 Avis de motion et de présentation - Règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement concernant le zonage (RCA 40) » (RCA 40-26), afin de modifier les 
exigences relatives au stationnement et remisage de véhicules récréatifs, 
remorques et véhicules autres que de promenade sur un terrain résidentiel

40.02 Adoption - Premier projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement concernant le zonage (RCA 40) » (RCA 40-26), afin de modifier les 
exigences relatives au stationnement et remisage de véhicules récréatifs, 
remorques et véhicules autres que de promenade sur un terrain résidentiel

51 – Nomination / Désignation

51.01 Nommer M. Mohamed Cherif Ferah à titre de directeur d'arrondissement de 
l'arrondissement d'Anjou, à compter du 12 avril 2018
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